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Information relative au nombre total de droits de vote (dénominateur) 
Liège, Belgique, 23 juin 2020 – 17:45 CEST – Conformément à l’article 15 de la loi du 2 mai 2007 
relative à la publicité des participations importantes dans des émetteurs dont les actions sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé et portant des dispositions diverses, 
Mithra Pharmaceuticals SA (la "Société" ou "Mithra") publie les informations suivantes, suite à 
l’émission le 23 juin 2020 de 3.421.052 nouvelles actions pour un montant de EUR 65,0 millions en 
produit brut dans le cadre du placement privé via une offre accélérée de constitution d'un livre d'ordres 
annoncé publiquement le 18 juin 2020.  

Suite à cette augmentation de capital, Mithra détient maintenant 42.554.297 actions en circulation 
conférant le droit de vote (pour 39 133 245 actions en circulation conférant le droit de vote 
auparavant). 

Par conséquent, Mithra publie les informations suivantes mises à jour : 
 

 Capital: EUR 31 153 882,82 
 Nombre total de titres conférant le droit de vote : 42 554 297 (uniquement des actions 

ordinaires) 

 Nombre total de droits de vote (= dénominateur) : 42 554 297 (uniquement liés à des actions 
ordinaires) 

 Nombre de droits de souscription à des titres conférant le droit de vote en circulation : 

o En vertu du share option plan du 2 mars 2015 : 620 droits de souscription donnant droit 
à 1.023.000 actions ordinaires 

o En vertu du share option plan du 5 novembre 2918 : 1 785 617 droits de souscription 
donnant droit à 1 785 617 actions ordinaires 

 
******** 

Pour plus d’information, merci de contacter:  

Alexandra Deschner (IRO) : +32 490 58 35 23 - investorrelations@mithra.com  
Maud Vanderthommen (Presse) : +32 473 58 61 04 – press@mithra.com  

À propos de Mithra  

Mithra (Euronext : MITRA) est une société biotech belge qui s'engage à transformer le secteur de la santé féminine  
en proposant des alternatives innovantes, en particulier dans les domaines de la contraception et de la 
ménopause. L'objectif de Mithra est de développer des produits qui répondent aux besoins des femmes à chaque 
étape de leur vie, tant en matière d’efficacité que de sécurité et de confort d’utilisation. Ses trois produits 
candidats phares sont basés sur l’Estetrol (E4), un œstrogène natif unique : Estelle®, une nouvelle ère en  
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contraception orale, PeriNesta®, le premier traitement oral complet ciblant la périménopause, et Donesta®, un 
traitement hormonal de nouvelle génération. Mithra développe et produit également des solutions thérapeutiques 
complexes dans les domaines de la contraception, de la ménopause et des cancers hormono-dépendant. Elle offre 
à ses partenaires un éventail complet de services en matière de recherche, de développement et de production au 
sein de sa plateforme Mithra CDMO. Active dans plus de 100 pays dans le monde, Mithra compte quelque 250 
collaborateurs et est basée à Liège, Belgique. www.mithra.com   

Information importante 

Ce communiqué n'est pas destiné à être distribué, directement ou indirectement, aux États-Unis. Il ne constitue ni 
ne fait partie d'aucune offre ou sollicitation d'achat ou de souscription de titres aux États-Unis. Les titres auxquels 
il est ici fait référence n'ont pas été et ne seront pas enregistrés en vertu du "U.S. Securities Act de 1933" tel que 
modifié (le "U.S. Securities Act"), et les titres ne peuvent être offerts ou vendus aux États-Unis (tels que définis 
dans la Réglementation S du U.S. Securities Act) à moins que ces titres soient enregistrés en vertu du U.S. 
Securities Act ou qu'une exemption à l'obligation d'enregistrement du U.S. Securities Act soit applicable. La 
Société et ses affiliés n'ont pas enregistré, et n'ont pas l'intention d'enregistrer quelque partie que ce soit de l'offre 
des titres concernés aux États-Unis, et n'ont pas l'intention de mener une offre publique de titres aux États-Unis.   

 
 

 

 

 
Inscrivez-vous à notre mailing list sur investors.mithra.com pour  recevoir nos 
communiqués de presse par email ou suivez-nous sur nos réseaux sociaux : 

Linkedin   •   Twitter   •   Facebook 
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